
 
 

 
 

 
DECISION DU MAIRE 

 
 
 

Référence 2024.00028 
Direction en charge Cadre de vie 
Objet  Avenant n°1 prolongation de la durée du marché de services de collecte, évacuation 

et traitement des mégots. 
 
 

V I S A S  

 

Le Maire de la Ville de Saint-Étienne, 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L 2122-18, L 2122-20, 
L 2122-22 et L 2122-23, 
 
VU la délibération n°2020.00092 en date du 15 juillet 2020 telle que modifiée par la délibération 
n°2021.00003 du 25 janvier 2021, par laquelle le Conseil Municipal a chargé M. Le Maire par 
délégation de cette assemblée de prendre certaines décisions prévues à l’article L 2122-22 du Code 
Général des Collectivités Territoriales et l’a autorisé à charger les adjoints et conseillers municipaux 
délégués de son choix à prendre les décisions pour lesquelles il a reçu délégation, 
 
CONSIDERANT le marché de services de collecte, évacuation et traitement des mégots 
(n°2022-455), passé selon une procédure adaptée ouverte en application de l'article R. 2123-1 1° 
du Code commande publique, conclu avec la société KEENAT 242 Avenue de Thouars 33400 
TALENCE, pour un montant global et forfaitaire annuel de 59 800,00 € HT, soit 71 760,00 € TTC, 
 
CONSIDERANT que ce marché a été conclu pour une durée d'un an à compter du 1er février 2023, 
 
CONSIDERANT que lors du démarrage de ce marché, qui concernait une prestation nouvelle pour 
la ville de Saint Etienne, les prestations de collecte n’ont effectivement pu débuter qu’à compter du 
16 février 2023, en raison notamment, du retard rencontré à l’occasion du déploiement, par les 
services de la ville, des cendriers nécessaires à la collecte des mégots,  
 
CONSIDERANT dès lors, l’intérêt de modifier la durée, initialement prévue au contrat, en tenant 
compte du démarrage effectif de la prestation au 16 février et en la majorant d’un mois afin d’assurer 
la continuité de service lors de la phase de consultation du futur marché, ce qui reporterait la date 
d'échéance du contrat au 15 mars 2024, 
 
 

D E C I D E  

  

Article 1  
La passation d'un avenant n° 1 au marché de services de collecte, évacuation et traitement des 
mégots, conclu avec la société KEENAT 242 Avenue de Thouars 33400 TALENCE, ayant pour objet 
la modification de sa date d'échéance comme suit :  
 
La durée du marché, initialement prévue d’un an à compter du 1er février 2023, est prolongée 
jusqu’au 15 mars 2024.  
 
Cette modification entraîne l’incidence financière suivante :  
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Le montant dû pour cette prolongation, calculé au prorata temporis du forfait annuel initial, est de 
4 983,33 € HT soit 5 980,00 € TTC (TVA à 20%), auquel s’appliquera la révision de prix semestrielle, 
telle que prévue à l’article 3.2.2 du document de marché valant acte d'engagement et CCAP. 
 
Cette augmentation représente 8,33 % du montant initial du marché. 
 

Article 2  
Les autres termes du marché restent inchangés. L’avenant entrera en vigueur dès sa notification. 
 

Article 3  
Il sera rendu compte de cette décision lors de la prochaine réunion du Conseil Municipal. 
 

Article 4  
M. le Directeur Général des Services et M. le Trésorier Principal Municipal sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution de la présente décision. 
 
 
 
 Saint-Étienne, le 29 janvier 2024 
 
 
 Le Maire 
 
 
 
 Gaël PERDRIAU 
 


